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Les droits culturels, c’est quoi ? 

Les droits culturels sont des droits humains. Ils permettent à chacun – seul ou en groupe – de
participer à la vie culturelle, de s’exprimer, de créer, de préserver sa culture et de la transmettre.

Ils ne se limitent pas à l’accès à la culture : il s’agit de reconnaître et valoriser toutes les formes
culturelles, pour une société plus juste, inclusive et respectueuse de la diversité.

Ces droits sont inscrits dans la loi, notamment dans la loi NOTRe (2015) et la loi LCAP (2016).
La culture, ce sont les valeurs, les croyances, les langues, les savoirs, les arts, les traditions, les
modes de vie… Tout ce qui donne du sens à notre existence.

Un territoire qui respecte les droits culturels, c’est quoi ?

Depuis 2017, la Métropole Rouen Normandie s’engage à intégrer les droits culturels dans ses
politiques, en lien avec la candidature au label Capitale Européenne de la Culture 2028.
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Elle accompagne citoyens et professionnels pour faire vivre ces droits sur le territoire.
Le saviez-vous ?

En 5 ans, 2000 personnes ont été sensibilisées aux droits culturels grâce au Collectif Objectif Droits
Culturels, formé à la méthode Païdeia du Réseau Culture 21.

Ces droits sont essentiels dans les démarches de transition sociale et écologique.
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